
Délibération n° 2009.01.28.06 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du mercredi 28 Janvier 2009 
 
 

 
Date de la convocation 

19 Janvier 2009 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle des fêtes 
CANET 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean Noël, M. GARCIA Alain, M.MONTAGNE Thierry, Mme CAER Michèle, 
BRIGNAC : M. MARTINEZ Christian, 
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M. REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M.FAVIER Marc, M.SEGURA René, M. BORE Jacques,  
M. MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, Mme. FLOUROU Jocelyne, Mme BARRE Berthe 
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, M. SOBELLA Henri, Mme THIERS Odile,  
M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, Mme DELEUZE Elisabeth, M. SAEZ Gérard, 
FONTES : M. BRUN Olivier, M. BAISSE Robert, Mme MIRET Christiane,  
MERIFONS : M. VIALA Daniel, M. OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M.DRUART David, M.ESTEVE Bernard, 
OCTON : M. COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. QUEROL Jean-François,  
M. BAUDOT Bernard 
PERET : M. BILHAC Christian, M. AZAM Joël  
SALASC : Mme FONT Chantal, M COSTES Jean, 
VALMASCLE : Mme VALENTINI Martine 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric, M.ORMIERES Jean Louis 
 
PROCURATIONS : 
 
M. JURQUET Henri à M. CAZORLA Alain 
Mme GUERRE Marie-Hélène à Mme DELEUZE Elisabeth 
M. MARTINEZ Antoine à Mme THIERS Odile 
Mme CAZALET Claude à M. GARROFE Gilbert  
M. BLANQUER Alain à M. SOBELLA Henri 
M. MONTAGNE Jacques à M. AZAM Joël 

 

 
 
Objet : Motion relative à la suppression des Départements 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée le texte de la motion suivante : 
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La commission Balladur évoque dans ses propositions la suppression de l’échelon administratif qu’est le 
Département. Elle rendra ses conclusions à la fin du mois de février et le Président de la République les transmettra 
avant l’été au Parlement pour une série de projets de lois. 
 
Lors de l’assemblée générale de l’Association des Départements de France le 17 décembre 2008, les 102 
présidents de Conseils Généraux, de droite comme de gauche, ont exprimés avec force et à l’unanimité leur rejet du 
projet gouvernemental de suppression des Départements, de même que le principe de fusion entre les Régions et 
les Départements.  
 
Il s’agirait en effet là d’un démantèlement total des politiques locales déterminantes pour l’équilibre des territoires. 
 
La Communauté de Communes du Clermontais est attachée au Conseil général de l’Hérault et soutient les initiatives 
visant à assurer la pérennité du Département qui est synonyme de proximité, d’identité et de premier financeur des 
communes et des intercommunalités. 
 
En conséquence Monsieur le Président demande aux membres du conseil de se prononcer contre la suppression du 
Département et d’apporter leur soutien à l’initiative de M. André Vezinhet, Président du Conseil Général de l’Hérault, 
député. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré,  
 
A LA MAJORITE 

 
ADOPTE la motion telle que présentée ci dessus.  
 
 

Pour extrait conforme, 
 
        Le Président de la Communauté  

de Communes du Clermontais 
  
 
 
 
 
        Alain CAZORLA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 09 février 2009 
 


